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ARTICLE 16

|.—Aprés|’ainéa 10, insérer I’ alinéa suivant :
«3° L’article 1*-2, est ainsi modifié : ».
I1. — En conséguence, al’alinéa 11, supprimer laréférence :
«del article 1#-2 ».
[11. — En conséquence, apres le méme alinéa 11, insérer I’ alinéa suivant :
«b) Au dernier alinéa, apresle mot : « offices », sont insérés les mots : « de commissaire-priseur
judiciaire » ; ».
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